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dans l’aménagement du bourg
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UNE FORMATION

UNE EXPOSITION



«La rue est le cordon ombilical qui 
relie l’individu à la société.» 

      Victor Hugo

Paris au 19e siècle

LA RUE, de la voie habitée, circulée, à la rue jardinée



EN VILLE DANS LES VILLAGES



L’ÈRE AUTOMOBILE



LE PROCESSUS DE STÉRILISATION - 1ÈRE ÉTAPE



• Des logiques de sécurisation routière 
stérilisent nos villes et villages. 

• Le mobilier routier vient aménager nos 
rues au détriment de la qualité de la rue.

• La circulation routière focalise l’attention 
du concepteur, du gestionnaire ou du 
propriétaire de la voie. 



ET LA PLACE DU PIÉTON ?ET LA PLACE DU PIÉTON ?



UN CONSTAT À SE RAPPELER

La rue n’est pas une route

Définition dictionnaire : 

C’est un cheminement bordé de maisons

C’est le lieu de vie locale, un lieu habité

Beynac-et-Cazenac



Chédigny

Pas de rue sans riverains

• La perception d’être dans une 
rue plutôt que sur une route 
est capitale si on veut que 
celui-ci adapte sa conduite en 
conséquence.

• Quand la rue présente à celui 
qui l’emprunte et à celui qui y vit, 
les signes d’un lieu soigné, voire 
jardiné, elle devient plus vivante 
et accueillante.

• Son ambiance peut alors inspirer 
un sentiment de sécurité et 
inviter au respect mutuel entre 
les usagers et la rendre plus 
agréable à parcourir.



Partager la rue

• En plus d’être circulé, l’espace 
de la rue est également le lieu 
des échanges et de sociabilités.

• Les habitants ou les passants, 
s’y arrêtent, flânent, discutent, 
s’y reposent.

• Les riverains également 
apprécient   le soin donné au 
pas de porte.

ZONE DE RENCONTRE : 

vitesse maximum des véhicules 

20km/h, priorité donnée aux 

piétons

«Rue aux enfants, 
rue pour tous!»



Amsterdam, Hollande

DES RUES AILLEURS...



La Ruelle de J. Vermeer (XVIIe)



Montréal, Canada



Fribourg, Allemagne



Fribourg, Allemagne



Valdemossa, Majorque



Osaka, Japon



Chédigny

EXEMPLE INSPIRANT : CHÉDIGNY



Chédigny



Chédigny



Chédigny



BOÎTE À OUTILS

Mettre en place une démarche  de végétalisation des rues

Embourie

Il n’y a pas de recette miracle, 
la méthode et les outils doivent 
être choisis par la commune en 
fonction de son identité et de ses 
caractéristiques (échelle, moyens 
humains et financiers, implication 
des habitants...). 

LE SECRET = 
LA SENSIBILISATION 
ET LA COMMUNICATION

L’implication des habitants dès le 
début de l’opération déterminera 
la réussite du projet.

atelier par secteur opération de fleurissement 

SENSIBILISER PROCÉDER

COMMUNIQUER



1. EN AMONT : SENSIBILISER LES HABITANTS

d’après vous... 
Q1 : A quelle date sera interdite l’utilisation des pesticides ? 
 

CONSEIL D’ARCHITECTURE, D’URBANISME ET D’ENVIRONNEMENT DE LA GIRONDE
organisme partenaire du Conseil Départemental de la Gironde

140, avenue de la Marne  33700  Mérignac  / tél  05 56 97 81 89 / fax  05 56 47 10 62 
www.cauegironde.com/ contact@cauegironde.com

gérer 
différemment

MIEUX
& MOINS

“...les plantes sauvages               
c’est sale et c’est moche...”

MAUVAISE HERBE 
Il n’existe pas de “mauvaise herbe”, mais des végétaux 
qui s’adaptent à un milieu et s’y installent.

BEAU, PAS BEAU 
Chacun a sa (propre) définition du beau... 
Ce ressenti personnel varie selon les époques, les cultures 
et les sociétés.

UN TROTTOIR PROPRE
Pour la plupart d’entre nous, c’est un trottoir débarrassé 
de sa végétation spontanée. Or, pour “faire propre”, on 
utilise depuis les années 60 des désherbants chimiques. 

DÉSHERBANT CHIMIQUE 
Il s’agit d’une molécule de synthèse qui pénètre par les 
feuilles et entraine la mort de la plante. Ce produit se 
répand dans l’air, s’infiltre dans les sols et pollue l’eau des 
rivières et du sous-sol. En conséquence, fruits, légumes, 
céréales, oeufs, viandes, poissons et lait sont contaminés. 

L’ENTRETIEN DES ESPACES ÉVOLUE
Quand les trottoirs ne sont plus désherbés la 
végétation spontanée s’installe. Elle demande une 
gestion spécifique selon les situations. 
Les pieds des murs de clôture sont semés ou plantés 
pour accompagner les plantes spontanées. 

POUR LA SANTÉ DE TOUS
Pour garantir la qualité de l’eau, ressource dont 
nous avons tous besoin, nous devons limiter les 
pollutions, notamment par les pesticides.
Leur usage est dangereux pour la santé, 
particulièrement chez les jardiniers (risque 
d’intoxication chronique) et chez les enfants (risque 
d’augmentation des maladies). 

AVEC DE NOUVELLES PRATIQUES
Différents  niveaux  de  gestion  (“gestion 
différenciée”) permettent d’adapter l’entretien aux 
usages des espaces, d’économiser les ressources 
naturelles et de favoriser la biodiversité. 
L’arrêt de l’utilisation des produits phytosanitaires 
limite, voire supprime, les pollutions générées. 

gestion intermédiaire

gestion extensive

gestion soutenue

pied de mur fleuri

rue sans désherbant
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/ ORGANISER DES ÉVÈNEMENTS SUR LE THÈME
Expositions
La gestion des espaces publics sans produits phytosanitaires transforment les paysages : l’herbe revient 
dans les rues, les pelouses sont tondues moins souvent, les arbres moins taillés. Pour que les habitants 
comprennent et s’habituent à ce changement de nature en ville, de nombreuses expositions existent. 

Exposition « Mieux et moins, gérer différemment 
» CAUE de la Gironde

Exposition « Jardiner la rue » CAUE de la Gironde présentée 
à Embourie (16)

Exposition « Jardins de trottoir »



Conférence / Balade dans les rues 
Il est essentiel de faire évoluer le regard des habitants sur la végétation spontanée, dite «mauvaises herbes». 
Pour cela, des balades menées par des botanistes permettent de nommer et de connaitre toutes les vertus 
de nos plantes de trottoirs. 

Ecrire le nom des plantes sauvages permet de les « reconnaitre » Conférence et Balade biodiversité à Haux (33)



/ RÉALISER À TITRE D’EXEMPLE ET COMMUNIQUER

Fleurir le long des bâtiments publics, sur des axes visibles
C’est en voyant des réalisations que les habitants vont être interpellés et auront 
envie de reproduire la démarche devant chez eux. C’est pourquoi la commune 
fleurira les pieds de murs dans les espaces publics les plus visibles (au bord de 
routes passantes, autour de la mairie, du cimetière...). 

Azay-le-Brûlé (79) Cimetière de Saint-Généroux (79) Eglise d’Embourie (16)



Environnement

6

Depuis 2012, le CAUE mène avec  le Département de  la  
Gironde  un partenariat  pour  inciter  les collectivités locales à 
faire évoluer leurs pratiques d’entretien  des  espaces  publics.  
Cette démarche inclut l’abandon des désherbants chimiques. 
La mise en place de plusieurs niveaux d’entretien est appelée 
"gestion différenciée". Le bilan des accompagnements vers ce 
nouveau mode de gestion des espaces publics a mis en 
évidence un manque d’information, principal frein pour 
changer les habitudes d’entretien et de gestion.
La commune s'est associée au CAUE dans cette démarche afin 
que les Services Techniques puissent bénéficier de cette 
expertise.

FFAAIIRREE  ÉÉVVOOLLUUEERR
LLEESS  IIDDÉÉEESS  RREEÇÇUUEESS

le CAUE de la Gironde a conçu uunnee  eexxppoossiittiioonn  pour informer 
et sensibiliser le grand public à la gestion différenciée : autant de 
contenus techniques et  scientifiques  luttant  contre  les  idées  
reçues  et autres préjugés.
CCeettttee  eexxppoossiittiioonn  sseerraa  àà  LLaa  RRééoollee  dduu  11eerr  aavvrriill  aauu  3311  mmaaii..

L'équipe technique des Espaces Verts  assure,
entre autres missions, le fleurissement de la ville.

« MIEUX et MOINS,

gérer différemment »
ici, votre commune

jardine
sans pesticides

pour préserver votre 
environnement  

Expliquer, valoriser le travail des agents
Il est indispensable d’accompagner le changement de gestion des espaces publics en expliquant aux 
habitants les avantages pour leur santé et l’environnement. Ce qui peut paraître pour un abandon 
aux yeux des habitants doit être expliqué à l’aide de panneaux. Les agents doivent être en mesure 
d’expliquer sur place leur travail, mais il peut également être valorisé dans le journal de la commune. 

Affiche à Salleboeuf (33) Affiche pour Yvrac (33) Article dans le journal de La Réole (33)



1. EN AMONT : SENSIBILISER LES HABITANTS

/ REPÉRER ET METTRE EN VALEUR LES INITIATIVES INDIVIDUELLES

PARUTIONS / PALMARÈS
Les initiatives individuelles sont à mettre en valeur afin de les partager à tous. 
Une rubrique spéciale pourrait paraitre dans le journal de la commune, un palmarès pourrait même être créé. 

Tours Gujan Mestras Nantes

- Panneau sur site
A Tours, le palmarès « A fleur de trottoir » récompensent chaque année les plus beaux jardins de rue. 
Un petit panneau placé parmi les végétaux, permet de les localiser et attire l’attention des passants. 



2. CHOISIR LA MÉTHODE ADAPTÉE
/ RÉALISER DES ATELIERS AVEC LES HABITANTS SUR DES SECTEURS DÉTERMINÉS

AVANTAGES

- rendu plus visuel 
qu’avec des actions 
dispersées

- opération plus visible 
auprès des autres 
habitants 

- créer du lien social 
entre voisins avec un 
moment de partage et de 
convivialité. 

1. Repérer un secteur potentiel 
(une rue, un hameau) où des 
initiatives de fleurissement sont 
déjà présentes, où un lien social 
entre riverains existe pour faciliter 
les échanges (associations, fête des 
voisins...).  MERCREDI 11 OCTOBRE 2017 de 14h à 16h

• Rendez-vous au lotissement du Daurat.
• Démonstration avec les services techniques communaux, le 

Conseil d’Architecture d’Urbanisme et d’Environnement de 
la Gironde et les riverains participants.

• Distribution de sachets de graines aux personnes désireuses 
de fleurir leur trottoir.

LES GRANDES ETAPES TECHNIQUES
• Enlèvement manuel des herbes présentes.
• Ameublissement du sol par griffage.
• Mélange des graines (3 à 5g) avec du sable ou de la terre.
• Semis léger, laisser les graines en surface, tasser.
• Les premières pousses apparaîtront au printemps, puis les 

fleurs...patience la nature fait son travail...
• Fauchage à la fin de l’automne et c’est reparti !

Votre commune vous invite 
à un atelier participatif...

...pour fleurir votre rue 
et votre trottoir, 

ne désherbez plus, semez !

MERCREDI 11 OCTOBRE 2017 de 14h à 16h
• Rendez-vous au lotissement du Daurat.
• Démonstration avec les services techniques communaux, le 

Conseil d’Architecture d’Urbanisme et d’Environnement de 
la Gironde et les riverains participants.

• Distribution de sachets de graines aux personnes désireuses 
de fleurir leur trottoir.

LES GRANDES ETAPES TECHNIQUES
• Enlèvement manuel des herbes présentes.
• Ameublissement du sol par griffage.
• Mélange des graines (3 à 5g) avec du sable ou de la terre.
• Semis léger, laisser les graines en surface, tasser.
• Les premières pousses apparaîtront au printemps, puis les 

fleurs...patience la nature fait son travail...
• Fauchage à la fin de l’automne et c’est reparti!

Votre commune vous invite 
à un atelier participatif...

...pour fleurir votre rue 
et votre trottoir, 

ne désherbez plus, semez !

2. Communiquer l’évènement aux 
habitants
Pour cela les élus seront les meilleurs 
relais, porte à porte, réunion avec les 
habitants du quartier, distribution de 
flyers dans les boîtes aux lettres...

Flyer du CAUE pour la commune de Saint-Pierre-D’Aurillac



3. Acheter les plantes, semis et 
préparer les affiches

Quelques conseils

Préparation du sol
La nature des sols, 
la largeur et la 
profondeur disponibles 
déterminent le mode de 
végétalisation  :

/ sur un sol enherbé : plantation ou semis 
direct,
/ sur un sol sablonneux ou de graviers : 
apport léger de compost, puis semis  
avec graines mélangées à du sable,
/ sur des pavés : soit libérer de l’espace 
pour planter ou semis direct dans les  
interstices,
/ sur enrobé ou béton : une découpe et un 
trou en pleine terre sont nécessaires.

IMPORTANT : Une phase de grattage 
est toujours nécessaire quel que soit la 
nature de votre sol.

Entretien
Arrosez dès la plantation ! 
Des plantes bien 
choisies et bien paillées 
ne nécessitent pas 
d’arrosage sauf en cas  
d’été très sec. 

IMPORTANT : Laissez la flore spontanée 
se développer dans les interstices.

Plantation
Plantez à l’automne, car 
le système racinaire a 
le temps de s’installer 
avant l’été.

Différents modes de végétalisation sont 
possibles : 

/ plantation en pleine terre,
/ semis direct : mélanges personnalisés 
et locaux,
/ en terre sèche : plantation de vivaces en 
godets.

IMPORTANT : Pensez au paillage qui 
protège vos plantes et permet des 
économies d’eau.

Choix des plantes
Choisissez des végétaux 
en lien avec : 

/ l’identité locale et le contexte paysager 
(village, rue, centre-bourg),
/ l’espace disponible, la profondeur et la 
nature du sol,
/ l’orientation solaire des murs.

Si l’espace disponible est restreint, 
privilégiez des végétaux résistants à 
la sécheresse. Si l’espace le permet, 
choisissez de préférence des plantes 
vivaces.

ATTENTION : Respectez une largeur 
de trottoir d’1,40 m de large pour 
l’accessibilité des personnes à mobilité 
réduite.
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Le végétal au coeur des villes

« Jardiner la rue » représente un enjeu 
crucial pour ces prochaines années. A 
Fribourg-en-Brisgau en Allemagne, un 
quartier a été entièrement conçu en 
favorisant l’appropriation de l’espace 
public par les habitants. Tout un chacun, 
à son échelle, a son rôle à jouer dans 
la reconquête des rues par le végétal : 
de l’habitant qui sort son pot de fleurs 
sur le trottoir jusqu’aux collectivités qui 
envisagent l’espace de la rue comme un 
véritable lieu d’échange et de vie sociale. 
Dans cette logique, certaines font le choix 
de végétaliser leurs rues pour créer un 
espace plus convivial, plus serein, plus 
humain. Les dimensions écologiques, mais 
aussi pédagogiques, sociales et sociétales 
du jardin de rue s’intègrent pleinement 
aujourd’hui à la fabrique de la ville. 

A tous les coins de rue, en tout lieu, partout, 
jardinons !

Document complémentaire de l’exposition 
« Jardiner la rue », présentant des réalisations 
de communes rurales en Charente et Gironde. 
Renseignements et demande de prêt : 
Léa Vendé, médiatrice culturelle
Tél : 05 56 97 81 89 
Email : leavende@cauegironde.com

Montréal, Canada
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Le végétal au coeur des villes
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crucial pour ces prochaines années. A 
Fribourg-en-Brisgau en Allemagne, un 
quartier a été entièrement conçu en 
favorisant l’appropriation de l’espace 
public par les habitants. Tout un chacun, 
à son échelle, a son rôle à jouer dans 
la reconquête des rues par le végétal : 
de l’habitant qui sort son pot de fleurs 
sur le trottoir jusqu’aux collectivités qui 
envisagent l’espace de la rue comme un 
véritable lieu d’échange et de vie sociale. 
Dans cette logique, certaines font le choix 
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espace plus convivial, plus serein, plus 
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du jardin de rue s’intègrent pleinement 
aujourd’hui à la fabrique de la ville. 

A tous les coins de rue, en tout lieu, partout, 
jardinons !
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« Jardiner la rue », présentant des réalisations 
de communes rurales en Charente et Gironde. 
Renseignements et demande de prêt : 
Léa Vendé, médiatrice culturelle
Tél : 05 56 97 81 89 
Email : leavende@cauegironde.com

Montréal, Canada
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Le végétal au coeur des villes

« Jardiner la rue » représente un enjeu 
crucial pour ces prochaines années. A 
Fribourg-en-Brisgau en Allemagne, un 
quartier a été entièrement conçu en 
favorisant l’appropriation de l’espace 
public par les habitants. Tout un chacun, 
à son échelle, a son rôle à jouer dans 
la reconquête des rues par le végétal : 
de l’habitant qui sort son pot de fleurs 
sur le trottoir jusqu’aux collectivités qui 
envisagent l’espace de la rue comme un 
véritable lieu d’échange et de vie sociale. 
Dans cette logique, certaines font le choix 
de végétaliser leurs rues pour créer un 
espace plus convivial, plus serein, plus 
humain. Les dimensions écologiques, mais 
aussi pédagogiques, sociales et sociétales 
du jardin de rue s’intègrent pleinement 
aujourd’hui à la fabrique de la ville. 

A tous les coins de rue, en tout lieu, partout, 
jardinons !

Document complémentaire de l’exposition 
« Jardiner la rue », présentant des réalisations 
de communes rurales en Charente et Gironde. 
Renseignements et demande de prêt : 
Léa Vendé, médiatrice culturelle
Tél : 05 56 97 81 89 
Email : leavende@cauegironde.com

Montréal, Canada

4. Si nécessaire, préparation 
du sol au préalable par les 
agents

5. Plantation avec les 
habitants
(terminer l’Atelier par un 
moment convivial)

6. Installer les affiches / 
noms des plantes sur site 
Communiquer sur l’atelier 
dans le journal

Dépliant du CAUE 33
Atelier à Saint-Pierre-d’Aurillac

Palette végétale Légende :

Soleil Mi-ombre Ombre

Caduc PersistantSemi-persistant

Euphorbe de Martin
Euphorbia x martinii

Pourpier de Cooper
Delosperma cooperi

Valériane rouge
Centranthus ruber

Rose trémière
Alcea rosea

Thym
Thymus

Heuchère ‘Palace Purple’
Heuchera micrantha 

‘Palace Purple’

Vergerette de Karvinski
Erigeron karvinskianus

Millepertuis
Hypericum

Campanule des murailles
Campanula portenschlagiana

Hortensia
Hydrangea macrophylla

Aster nain ‘Tonga’
Aster dumosus ‘Tonga’

Sauge à petites feuilles ‘Hot Lips’
Salvia microphylla ‘Hot Lips’

Geranium vivace
Geranium

Coréopsis
Coreopsis ‘Lightning Bug’

Oreille de souris
Cerastium tomentosum

Romarin officinal  
Rosmarinus officinalis

Sariette vivace
Satureja montana

Oxalis articulé
Oxalis articulata

Orpin des jardins
Sedum spectabile

Pavot de Californie
Eschscholtzia californica

Valériane blanche
Centranthus ruber albus

Grande marguerite
Leucanthemum x superbum

Coquelourde des jardins 
Lychnis coronaria

Iris
Iris spp.

Aubriète
 Aubrieta

Plantes vivaces et arbustives

Les grimpantes

Jasmin étoilé
Trachelospermum 

jasminoïdes

Rosier
Rosa

 

Akebia / Akebia quinata 

Chèvrefeuille de Henry / Lonicera Henryi  

Passiflore / Passiflora caerulea 

Jasmin blanc /Jasminum officinalis

Hortensia grimpant / Hydrangea petiolaris

Et aussi ...

Sauge de Jérusalem
Phlomis grandiflora

Herbe aux écouvillons
Pennisetum alopecuroides

Cosmos sulfureux
Cosmos sulphureus



2. CHOISIR LA MÉTHODE ADAPTÉE
/ METTRE EN PLACE UNE OPÉRATION DE FLEURISSEMENT ACCESSIBLE À TOUS

AVANTAGES

- image valorisée de la 
commune par son action 
«officielle»

- rappel du règlement 
de l’opération aux 
administrés pour assurer 
son bon déroulement

1. Maitriser les emprises foncières et mettre en place des outils 
opérationnels 

Demande d’autorisation / convention pour une occupation gracieuse de 
l’espace public
- permet à la commune d’étudier la faisabilité du projet en fonction de la 
largeur du trottoir et des réseaux existants. 
- en cas de plantes offertes par la commune, l’habitant pourra également 
informer de son choix dans la liste proposée. 
 
Charte d’entretien
Ce document à signer par le demandeur l’engage à respecter  quelques 
règles dans le choix et l’implantation des végétaux mais aussi dans 
l’entretien futur (zéro pesticide). 



FLEURISSEMENT participatif

Plus belle ma ville
Fleurissons-là !

Contribuer au retour de la nature en ville en accueillant devant chez 
vous des plantes, c’est aussi participer à la protection de la petite faune et 
à l’embellissement des rues en y apportant couleurs et senteurs.

 Vous souhaitez végétaliser
le trottoir le long   

 de votre habitation ?    

La Ville de Libourne vous offre une aide technique 
en perçant le trottoir sur 15 cm de large et 15 cm 
de profondeur, ainsi que des plants et du terreau 

afin de contribuer à l’embellissement des rues.
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Pour compléter votre demande, pensez à joindre une photo
(ou un plan) de la façade à végétaliser.

Indiquer obligatoirement 
(que ce soit pour une photo 
ou un plan) le nombre et la 
longueur des zones à 
végétaliser comme sur 
l’exemple ci-contre.

< Goutière
    avec grille
    d’écoulement

Aération Borne EDF

0,60 m0,50 m ++ + + +0,60 m 0,30 m 0,30 m 0,30 m

Section à végétaliser

Section à ne pas modifier

         ATTENTION
> à prendre en compte les 
ouvertures (portes, fenêtres, 
garages)

> à laisser libres les gouttières, 
les regards d’écoulement des 
eaux, les regards d’aération de 
cave, les boîtiers EDF/GDF, les 
colonnes sèches pour les 
pompiers...

Plus d’informations :
sur  www.ville-libourne.fr /rubrique Actualités
« Fleurissement participatif   » ou au 05 57 55 33 60

Participez et bénéficiez : 
> des travaux nécessaires réalisés par nos services
> de terreau
> de graines et jeunes plants offerts par la ville
> des conseils techniques des agents des serres municipales
>  de la liste des plantations envisageables (consultable sur www.ville-libourne.fr)

> de l’occupation gracieuse du domaine public
> d’un panonceau pour mettre en avant votre initiative
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PAS DE TRAVAUX SANS AUTORISATION
Vous devez impérativement faire cette demande d’autorisation auprès de la Ville de 
Libourne pour permettre aux services techniques, après s’être déplacés, d’étudier 
la faisabilité du projet (en fonction de la largeur du trottoir et des réseaux existants).

Une fois complété, envoyez ce formulaire à l’adresse suivante :

Mairie de Libourne, Centre technique municipal - 42, place Abel Surchamp 33505 Libourne Cedex

 1  Propriété de la maison
Si vous êtes le propriétaire de la 
maison, c’est à vous de faire la 
demande. Si vous êtes locataire, 
il faut joindre une attestation 
écrite du propriétaire avec son 
accord pour la végétalisation de 
la façade.

 2  Dans le cas d’un immeuble
S’agissant d’une copropriété, 
ce projet doit être porté par 
l’ensemble des copropriétaires. 
Afin que la Ville puisse accorder 
l’autorisation de végétalisation, 
il est nécessaire de lui adresser 
une copie du procès verbal de 
l’assemblée générale faisant état 
de la décision approuvée pour la 
végétalisation de la façade.

 3  Mètres linéaires
Le nombre de mètres linéaires 
est la distance effectivement 
percée. Ne pas compter les 
portes, garages… et autres 
espaces de la façade que vous 
ne désirez pas voir percer (cf. 
schéma page suivante).

 4  Trottoirs de 1,40 m de large
Afin de ne pas gêner la circula-
tion des personnes à mobilité 
réduite, seuls les trottoirs de 
plus de 1,40 mètre de large sont 
pour le moment acceptés par la 
Ville de Libourne dans le cadre 
de l’opération. 
Les personnes habitant dans des 
maisons donnant sur un trottoir 

de moins de 1,40 mètre de large 
sont toutefois invitées à remplir 
la demande d’autorisation, afin 
que la Ville puisse évaluer les 
demandes.

5  Convention
Vous devez respecter et signer 
la convention téléchargeable sur 
www.ville-libourne.fr rubrique 
« Actualités ».

6  Travaux effectués par la Ville 
de Libourne
La Ville prendra en charge les 
travaux sur rendez-vous. 
Première intervention en mars ou 
avril puis septembre et octobre.

7  Photo (ou plan)
Joindre obligatoirement une 
photo (ou un plan). Cocher la 
case pour indiquer que la photo 
a bien été jointe. La photo devra 
montrer de manière précise les 
zones à percer. C’est elle, entre 
autres, qui permettra aux services 
de statuer sur votre demande.
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La démarche vous intéresse ?
Complétez ce formulaire de demande d’autorisation :

NOM ......................................................................................................................................................

Prénom ................................................................................................................................................

Adresse ................................................................................................................................................

...............................................................................................................  Tél ......./......./......./......./.......

E-mail ...................................................................................................................................................

Dans le cadre de l’opération 
« Plus belle ma ville, 
fleurissons-là ! », 
je souhaite pouvoir végétaliser 
la façade de :

□ la maison  1  dont je suis 
propriétaire/ locataire (rayer la 
mention inutile)

□ l’immeuble  2  où je réside sur : 
.............. mètres linéaires  3 .

La maison/immeuble dont la façade 
est à végétaliser est situé(e) à 
Libourne à l’adresse suivante : 
....................................................................
....................................................................

S’il s’agit du trottoir situé devant la 
maison/l’immeuble, fait-il plus de 
1,40 m de large  4  

□ oui

□ non

Je m’engage à entretenir les 
parterres et à respecter la 
convention de fleurissement 
participatif des rues de Libourne  5  
mise en place par la ville  6 .

□ Je joins une photo (ou un plan) 
de la façade et de l’emplacement 
des zones à végétaliser (obligatoire 
afin de statuer sur votre demande) 7 .

Plantation envisagée :

□ issue de la liste fournie par la 
ville, préciser : ........................................
....................................................................

□ autre, préciser : ..................................
....................................................................

    Le ....../ ....../......          Signature :

PAS DE TRAVAUX SANS AUTORISATION
Vous devez impérativement faire cette demande d’autorisation auprès de la Ville de 
Libourne pour permettre aux services techniques, après s’être déplacés, d’étudier 
la faisabilité du projet (en fonction de la largeur du trottoir et des réseaux existants).

Une fois complété, envoyez ce formulaire à l’adresse suivante :

Mairie de Libourne, Centre technique municipal - 42, place Abel Surchamp 33505 Libourne Cedex
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Charte du 

jardinier urbain

illustration : Missy



2. Communiquer avec tous les moyens à disposition

site internet, affichage dans les lieux publics, journal de la 
commune, flyer distribué dans les boites aux lettres, kit de 
fleurissement mis à disposition dans les bâtiments publics...

Renseignements : mairie de Haux, Tel : 05 56 23 05 22

Ma rue 
en 

FLEURS
Jardinez vos trottoirs !

PLANTS ET TERREAU 
OFFERTS PAR LA COMMUNE 

RENSEIGNEZ-VOUS EN MAIRIE 
AVANT LE 30 MARS

La demande d’autorisation est téléchargeable 
sur le site internet de la ville de Libourne.

Affiche de la commune d’Haux offrant plants 
et terreau aux habitants demandeurs.

Kit de fleurissement de la communauté de communes de Montesquieu

à Nantes, les habitants peuvent retirer gratuitement un kit 
de fleurissement avec sachet de graines, guide plantation 
et autocollant. 



L’exemple de Haux (Gironde, 810 habitants)

 8 b Haux / hameau de Courcouyac / CAUE de la Gironde  /  juillet 20168

Créer un jardin de rues

La traversée de bourg de Chédigny en Indre et Loire, premier village «jardin remarquable» après la mise en 
place d’une politique communale de végétalisation des anciens trottoirs. Des aménagements peu onéreux que 
les habitants s’approprient et qui génèrent de fortes retombées touristiques.

Appropriation des délaissés pour y planter des vivaces et des arbustes directement le long des rues du 
village de Beauregard. La traversée de bourg, Lot, Guillaume Laizé paysagiste

exemples de végétalisation de rues de centres bourgs de village :

Les plantations de rues et notamment en pied de façades 
posent le problème de la propriété foncière. Avant de réaliser 
des travaux de plantations, il faut l’accord des habitants, 
voir même signer une convention commune-habitants qui 
définit les modalités de plantation et d’entretien. 
Des habitants ont déjà végétalisé leur pied de façade ou 
de clôture. Il faut s’en inspirer pour l’étendre sur l’ensemble 
du hameau. 

Actuellement, il existe de nombreuses opérations pour 
végétaliser les rues des villages avec la collaboration des 
habitants: opération jardinons nos rues, distribution de 
graines, atelier jardinage...
cf en annexe des modèles de charte et d’appel à contribution. 

 9 bm 9Haux / hameau de Courcouyac / CAUE de la Gironde  /  juillet 2016

les emplacements potentiels des 
jardins de poches

plantation existante (s’inspirer de ce 
qui existe déjà)

plantation à créer

semis de graines

Conseil du CAUE



L’exemple de Haux (Gironde, 810 habitants)

LES NOUVELLES TECHNIQUES 
D’ENTRETIEN SANS PESTICIDES

REUNION PUBLIQUE
Jeudi 09 février 2017

18h30 à 20h30
Salle des fêtes de HAUX

Comment entretenir le village 
sans désherbant ?

présence du CAUE de la Gironde et d’Habitat Santé Environnement
Renseignements : mairie de Haux, Tel .: 05 56 23 05 22

Conférence / débat/ balade 



L’exemple de Haux (Gironde, 810 habitants)
Communication sur l’opération

Ma rue 
en 

fleurs
Jardinez vos trottoirs

Plus belle ma commune, fleurissons-là !
Contribuer à la végétalisation des rues, en accueillant devant 
chez vous des plantes, c’est aussi participer à la protection 
de la petite faune et à l’embellissement de notre village.

La commune de Haux 
vous offre des plants et du 
terreau afin de contribuer à 
l’embellissement des rues.

Participez et bénéficiez :

• de graines et jeunes plants fournis 
par la commune

• de terreau
• de l’occupation gracieuse du 

domaine public

Livraison prévue au printemps ou à 
l’automne. 

Plus d’informations :
mairie de Haux
1, RD 239, Le Grand Chemin
33550 HAUX - FRANCE
Tel.: 05 56 23 05 22 -
lundi , mercredi, samedi > 9h - 12h30  
mardi et vendredi > 15h - 18h30| Fermé le jeudi

PAs De TrAVAuX sANs AuTOrIsATION
Vous devez impérativement faire cette demande 
d’autorisation auprès de la mairie de Haux pour lui 
permettre, après s’être déplacée, d’étudier la faisabilité du 
projet (en fonction de la largeur du trottoir et des réseaux 
existants).

la démarche vous intéresse ?
Complétez ce formulaire de demande d’autorisation :
NOM ...........................................................
.................................................................
Prénom ........................................................
..................................................................
Adresse ........................................................
....................................................................
Tél ......./......./......./......./.......
E-mail ...........................................................
.................................................................
Je suis :

 ̓ Locataire (si vous êtes locataire, il faut 
joindre une attestation écrite du propriétaire avec 
son accord pour la végétalisation du pied de 
murs et/ou trottoirs)

 ̓ Propriétaire

 F Je m’engage à entretenir les 
parterres et à respecter la convention 
de fleurissement participatif des rues de 
Haux mise en place par la commune.

Je souhaite planter :
 ̓ mon pied de mur ou murette sur rue
 ̓ une ou plusieurs grimpantes en pied de murs 
sur rue

 ̓ une partie de mon trottoir
 ̓ autre projet : ...........................................

préciser le lieu à planter :
Quelle largeur ?.............................................
Quel longueur ?.............................................

Convention de fleurissement :
Vous devrez signer et respecter la 
convention téléchargeable sur 
www.mairie.haux33.fr,
ou mise à disposition en mairie.

Réalisation des travaux :
Les travaux et l’entretien seront pris en 
charge par le propriétaire ou le riverain 
qui a fait la demande de plantations. 



L’exemple de Haux (Gironde, 810 habitants)
Ateliers de plantations avec les habitants

Renseignements : mairie de Haux, Tel : 05 56 23 05 22

Ma rue 
en 

FLEURS
Jardinez vos trottoirs !

PLANTS ET TERREAU 
OFFERTS PAR LA COMMUNE 

RENSEIGNEZ-VOUS EN MAIRIE 
AVANT LE 30 MARS

1 chantier de plantations autours de l’église : 40 riverains

2 opérations «Ma rue en fleurs» : 14 habitations au total



L’exemple de La Réole (Gironde, 4 192 habitants)

Montant de l’opération 180 000 euros
Superficie 350 ml

Aménagement d’une Rue-jardin



L’exemple de La Réole (Gironde, 4 192 habitants)
Aménagement d’une Rue-jardin



Merci 


